
 

 

 

 

 

 
 

MOTION 
SOUTIEN A SOPHIE BINET ET AUX CAMARADES QUI SUBISSENT ENTRAVES ET 

REPRESSIONS PATRONALES 
26 mars 2026 

 
 
 
L’Union départementale CGT du Rhône et de la Métropole de Lyon apporte tout son soutien à Sophie 
Binet, mise en examen pour avoir dénoncer la répression syndicale à TEFAL, dans le cadre de la lutte 
contre la pollution aux perfluorés. 
 
Pour la 2ème fois en six mois, la secrétaire générale de la CGT est la cible du patronat. L’UD CGT 69 
apporte tout son soutien à Sophie BINET et à l’ensemble des camarades militantes et militantes de la 
CGT injustement réprimés par leurs employeurs, dont ceux du Groupe TEFAL, qui du fait de son action 
en justice, ne fait que confirmer sa pratique décomplexée de la répression syndicale. 
 
Les polluants éternels sont présents sur plus 600 sites industriels dans la région Auvergne – Rhône-Alpes 
 
Depuis deux ans, la CGT est pleinement engagée pour faire reconnaître la dangerosité des PFAS, 
protéger les travailleur.euse.s, prévenir les risques pour la santé au travail, la santé publique et 
l’environnement, trouver des solutions alternatives pour préserver l’emploi, les entreprises et les filières 
concernées, afin que les substances dangereuses soient définitivement interdites. 
 
L’UD CGT 69 demande aux pouvoirs publics et aux entreprises de prendre toutes les dispositions et les 
décisions concertées nécessaires devant une telle urgence de santé au travail et de santé publique et 
environnementale. 
 
Nous rappelons que la liberté syndicale est une liberté fondamentale, indispensable au fonctionnement 
démocratique. L’UD CGT 69 appelle le gouvernement et les parlementaires à agit immédiatement pour 
protéger la démocratie et à légiférer pour protéger la liberté d’expression et les libertés syndicales. 
 
 
 
 
 


